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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote SI.. .) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppllments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de 
sécwité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera 
soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
dhcisions du Conseil de sécuriré. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au 1” janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à 
cette date. 



2364e SEANCE 

Tenue à New York le lundi 24 mai 1982, à 10 h 30, 

Prrsidcnt : M. LING Qing (Chine). 

PI;éscr?fs : Les représentants des Etats suivants : 
Chine. Espagne, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Guyane, Irlande, Japon. Jordanie, Ouganda, Panama, 
Pologne. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir- 
lande du Nord, Togo, Union des Républiques socia- 
listes soviétiques, Zaïre. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2364) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Question concernant la situation dans la région 
des Îles Falkland (Malvinas) : 
cl) Lettre, en date du 4 mai 1982. adressée au 

Président du Conseil de sécurité par le repré- 
sentant permanent de l’Irlande auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (S/I 5037); 

j?) Lettre, en date du 20 mai 1982, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Secré- 
taire général (S/ 15099); 

r,) Lettre, en date du 21 mai 1982. adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré- 
sentant permanent du Panama auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (S/ 15 100). 

Adoption de l’ordre du jour 

Question concernant la situation dans la région des 
îles Falkland (Malvinas) : 

n) Lettre, en date du 4 mai 1982, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent 
de l’Irlande auprès de l’organisation des Nations 
Unies W15037); 

6) Lettre, en date du 20 mai 1982, adressée au Prési- 
dent du Conseil de sécurité par le SecrCtaire général 
(S/15099); 

c) Lettre, cn date du 21 mai 1982, adressée au Prési- 
dent du Conseil de sécurité par le représentant per- 
manent du Panama auprès de l’organisation des 
Nations Unies (S/lSlOO). 

1. Le PKÉSIDENT fiizt~r.pi.c;ttrfiorz dr, c4inoi.s) : 
Conformément aux décisions prises aux séances pré- 
cedcntes 1236Or, 2362~ <‘f 2363” ,sL;trncc,s], j’invite le 
Iqwésentant de l’Argentine à prendre place à la table 
du Conseil: j’invite les représentants d’Antigua-et- 
Barbu&. de l‘Australie, de la Belgique. de la Bolivie, 

du Brésil, du Canada, de la Colombie, de Cuba, d’El 
Salvador. de l’Equateur, du Guatemala, de la Guinée 
équatoriale, du Honduras, de l’Indonésie. du Mexique, 
du Nicaragua, de la Nouvelle-Zélande, du Paraguay, 
du Pérou, de l’Uruguay et du Venezuela à occuper les 
sièges qui leur sont réservés sur les côtés de la salle 
du Conseil. 

Sur l’invitation du Pr&.rident, M. Rour (Argentine) 
prend place ci la table du Conseil; M. Jawhs (Anti,wa- 
et-Barbudu), M. Street (Australie), Mlle Dever (Bel- 
gique). M. Ortiz Sanz (Bolivie), M. Cosr6a da Costa 
(Brésil), M. Pelletier (Canada), M. Sanz de Santa- 
maria (Colombie), 152. Roa Kouri (Cuba), M. Rosales 
Rivera (El Salvador), M. Albornoz (Equateur), M. Del- 
prc;r Cwspo (Guatemala) M. Mayr Ela (Guinde Pqutr- 
toriale), M. Lobo (Honduras), M. Kamil (Indonésie), 
M. MIII?OZ Lcdo (Mesiyue), M. Chalnorro Mwn 
(Niwra~~tta), M. Fronci.r INouvc~llp-Z~;lnndp), M. Gon- 
zdlez Arias (Paraguay), M. Calle y Calle (Pérou), 
M. Azcrr Gdmez (Urug~~ay), et M. Mtrrtini Urdaneta 
(Vrnr~ucla) oc*~rrprnt les si£fie,s qui leur sont rL;.servE.s 
sus les cu^tis de la sa flc du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT (interprktation du &in«i.s) : Je 
voudrais informer les membres du Conseil que j’ai 
reçu des représentants de la Gréce, du Kenya, du 
Libéria et de la République démocratique populaire 
lao des lettres par lesquelles ils demandent à être 
invités à participer à la discussion de la question ins- 
crite & l’ordre du jour. Selon la pratique habituelle, 
je me propose, avec l’assentiment du Conseil, d’invi- 
ter ces représentants à participer à la discussion sans 
droit de vote, conformément aux dispositions perti- 
nentes de la Charte et à l’article.37 du règlement inté- 
rieur provisoire. 

Sur /‘invitation du Pr6sidrtlt, M. Donrztas (Grke). 
M. Maina (Kenya), Mme Jones (Libéria) et M. Srithi- 
rath (République démocratique populaire lao) occu- 
pent les sièges qui leur ont Cte réservL;s sur les côtés 
de la salle du Con.seil. 

3. Le PRESIDENT fintr)prr;trrtio/7 dr/ c.1linoi.s) : 
Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/i5 104 qui contient le texte d’une lettre adressée le 
23 mai au Président du Conseil par le représentant du 
Royaume-Uni. 

4. M. OTUNNU (Ouganda) [intcrp/,itotion dc 
I’rrnglois] : Monsieur le Président. le mois de mai 
s’avère un mois difficile et éprouvant pour le Conseil 
et pour la paix internationale. Cependant, grâce h 



votre direction dévouée et judicieuse, le Conseil est 
en mesure d’assumer ses responsabilités et de jouet 
le rôle prépondérant qui lui revient. Ma délégation se 
félicite de voir le représentant de la République popu- 
laire de Chine, pays avec lequel l’Ouganda entretient 
des relations cordiales et fructueuses, présider le Con- 
seil au cours de ce mois important. 

5. Je saisis cette occasion pour rendre un hommage 
particulièrement mérité à mon très bon ami, représen- 
tant d’un pays voisin, M. Kamanda wa Kamanda, du 
Zaïre. pour la manière compétente et dynamique avec 
laquelle il a dirigé les affaires du Conseil pendant le 
mois d’avril. 

6. Le 3 avril. j’ai pris la parole au Conseil sur la 
question dont nous sommes saisis [2350” sc~crn~l. 
A cette occasion, j’ai fait connaître la position du mou- 
vement des pays non alignés sur le différend qui sépare 
la République argentine et le Royaume-Uni en ce qui 
concerne les îles Malvinas. L’engagement sans réserve 
de mon pays sur la voie du non-alignement et le rôle 
important que le mouvement des pays non alignés 
continue de jouer dans les relations internationales 
m’amènent une fois de plus a faire état de notre 
position. 

7. Le mouvement des pays non alignés a toujours 
considéré sous deux aspects le différend sur les îles 
Malvinas. S’agissant du fond du différend, le mouve- 
ment a toujours reconnu le bien-fondé de la revendi- 
cation de la République argentine dans le cas parti- 
culier et précis des îles Malvinas, sans préjuger le 
principe général de l’autodétermination. Quant aux 
moyens a utiliser pour régler le différend, le mouve- 
ment a toujours demandé que des négociations aient 
lieu pour parvenir à un règlement juste et pacifique. 

8. Je confirme ce que j’ai déjà dit le 3 avril, à savoit 
que l’Ouganda. en tant que membre du mouvement 
des pays non alignés. souscrit pleinement aux deux 
aspects de la position adoptée par le mouvement SUI 
le différend relatif aux îles Malvinas. 

9. Le 3 avril, ma délégation a voté pour le projet de 
résolution qui est devenu la résolution 502 (1982) du 
Conseil. Si nous avons agi ainsi, c’est uniquement 
en raison de notre point de vue bien connu quant au 
recours à Ia force dans les relations internationales, 
point de vue que j’ai exposé en détail à l’époque. 

10. Depuis le 3 avril, la situation dans les îles Mal- 
vinas et aux environs s’est considérablement aggravée, 
La crise a pris de nouvelles proportions et de nou- 
velles dimensions. A la lumière de ces événements, 
je saisis cette occasion pour préciser la position de ma 
délégation. 

Il. Premièrement. nous réaffirmons la résolution 
502 (1982), qui reste valable sous tous ses aspects, 

-l-2;- Deuxièmement, nous ne. pouvons accepter le 
rccourc à la force et au mecanisme de la gnerre pour 

régler les différends internationaux. Nous sommes 
pleinement conscients que l’organisation des Nations 
Unies a été fondée pour “préserver les générations 
futures du fléau de la guerre”, 

13. Troisièmement, nous avons écouté attentive- 
ment le point de vue des deux parties. Nous compre- 
nons fort bien les principes et l’honneur national qui 
motivent les parties au conflit. mais, en tant que mem- 
bre du Conseil. l’Ouganda se préoccupe particulière- 
ment du danger plus grave que ce conflit fait peser sur 
la paix et la sécurité internationales. De plus, nous 
sommes profondément touchés par la tragédie que 
constituent les pertes de vies innocentes, qui sont 
sacrifiées sans nécessité dans une guerre qui aurait pu 
être évitée. Pour ces raisons, nous lançons un appel 
aux parties au conflit, la République argentine et le 
Royaume-Uni, pour qu’elles mettent un terme aux 
hostilités et reprennent les négociations. 

14. Quatrièmement, nous louons le Secrétaire géné- 
ral pour les efforts inlassables qu’il a déployés, et que 
ma délégation a pleinement appuyés, Il ressort cIaire- 
ment du rapport qu’il a donné le 2 I mai [2360” sirrnc~], 
que des progrès réels avaient été réalisés avant la rup- 
ture des négociations. II est donc profondément regret- 
table que ces progrès n’aient pu être menés jusqu’a 
une conclusion fructueuse. 

15. Cinquièmement. ma délégation estime que le 
Conseil devrait charger le Secrétaire général de pour- 
suivre ses efforts de paix dans le cadre de la résolu- 
tion 502 (1982). 

16. Enfin. nous sommes fermement convaincus qu’il 
n’y a d’autre choix que le recours aux négociations. 
Ce n’est qu’en recourant à un mécanisme de négocia- 
tions qu’il sera possible de trouver un règlement juste 
qui sauvegarde l’honneur et le prestige nationaux de 
chacune des parties au différend. 

17. Pour sa part. l’Ouganda ne négligera aucun effort 
pour contribuer ü la réalisation de cet objectif. 

18. M. KAMANDA wa KAMANDA (Zaïre) : Je 
voudrais tout d’abord vous adresser, Monsieur le 
Président, mes très vives et chaleureuses félicitations 
a l’occasion de votre accession à la présidence du Con- 
seil pour le mois de mai. La compétence. l’expérience 
et la sagesse dont vous avec déjà fait preuve depuis 
le début du mois dans la conduite des débats du Con- 
seil sont réellement à la mesure de la Chine éternelle 
pétrie de savoir et de finesse, et nous sommes con- 
vaincus qu’à un moment aussi critique de l’histoire des 
relations internationales, et en particulier de l’histoire 
récente de la guerre des Malouines. il nous fallait un 
homme de votre talent a la tête du Conseil. 

19. Je voudrais ensuite rendre un hommage mérité 
au Secrétaire général pour les efforts louables qu’il 
a déployés et pour le dévouement remarquable dont il 
a fait preuve en vue de trouver une solution négociée 
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au conflit des îles Malouines. conformément au weu 
unanime des membres du Conseil. 

20. Deux principes fondamentaux gravement com- 
promis, dans le cas d’espèce, guident notre démarche 
dans ce problème qui oppose deux pays avec lesquels 
le Zai’re entretient des relations excellentes d’amitié 
et de coopération. II s’agit d’une part du non-recours 
h la menace ou a l’emploi de la force dans les relations 
entre Etats et d’autre part du règlement pacifique des 
différends. 

21. Nous sommes ici face à une crise très grave qui 
cristallise les intérêts de groupes par rapport à d’autres 
groupes et exacerbe de ce fait les tensions dans les 
relations internationales, avec toutes les consé- 
quences prévisibles et imprévisibles que cela com- 
porte. 

22. Qui acceptera de perdre la face, qui abdiquera 
en faveur de l’autre, qui finalement fera des conces- 
sions à l’autre, et h quel prix ? 

23. On l’a déjà dit. on peut faire la guerre par cal- 
cul, mais après. la dynamique propre à la guerre peut 
échapper à tout calcul. 

24. Au regard des relations internationales, les 
choses après la guerre des Malouines risquent de ne 
plus être comme avant. Je ne sais si ce sera pour le 
meilleur ou pour Ie pire, mais je prie et je souhaite que 
Ce soit pour le meilleur, 

25. Aujourd’hui, c’est à la fois avec une profonde 
tristesse et une foi renouvelée en la mission première 
de l’Organisation des Nations Unies que nous abor- 
dons cette réunion du Conseil. 

26. Tristesse. parce que le message que portaient 
les appels répétés aussi bien du Secrétaire Général que 
du Conseil invitant les parties à faire preuve du maxi- 
mum de modération et de retenue dans le recours à 
la for-ce. dans l’intérêt de la paix et de la sécurité inter- 
nationales, n’ont pas trouvé l’écho qu’il fallait auprès 
des parties concernées, parce que la résolution 502 
( 1982) dont le dispositif était de nature à créer les con- 
ditions propices au règlement négocié de ce problème 
n’a pas été mise en application à ce jour et n’a pas 
permis aux parties de transcender toutes leurs diver- 
gences. Tristesse, parce que les négociations menées 
par le Secrétaire Général n’ont pas jusqu’ici permis 
de mettre fin à la crise, ni même de prévenir I’intensi- 
fïcation du conflit; parce que, aujourd’hui, la guerre 
des Malouines semble être entrée dans une phase 
nouvelle et critique dont personne ne saurait encore 
mesurer les conséquences. Tristesse, parce que 
l’histoire a souvent demontré que c’est l’enchaînement 
des petites choses qui provoque de grandes catastro- 
phes: parce que dans cette affaire des Malouines, il 
nous est aussi difficile d’éviter la tentation du sou- 
venir. d’autant qu’il s’en dégage une impression quasi 
évidente de déja vu et la certitude d’une répétition 

de l’histoire. comme quelqu’un a déjà eu l’occasion 
de le dire dans un autre débat. 

27. Nous avons pris note avec satisfaction. etje dirai 
avec apaisement, hier ou avant-hier. des assurances 
données par mon ami et collégue, sir Anthony Parsons, 
lorsqu’il a déclaré, et je le cite, “il est absolument 
inconcevable que le Royaume-Uni recoure aux armes 
nucléaires dans son différend avec l’Argentine au sujet 
des îles Falkland” [2362” .sc;anc*o, par. 2731. Nous ne 
pouvions attendre moins du Royaume-Uni. 

28. Mais, dans ce combat -dont je ne sais s’il est 
celui de David et Goliath -les uns et les autres 
devraient prêter l’attention qu’il mérite au fait qu’une 
partie vit totalement a I”âge de la guerre nucléaire alors 
que l’autre s’efforce d’acquérir et de maftriser les 
moyens lui permettant de vivre plainement l’âge de 
la guerre classique à une époque nucléaire. 

29. Tout cela fait penser à un géant dont la main 
immense ne saurait passer à travers l’orifice d’un mur 
épais pour arracher des mains d’un adversaire blotti 
derrière le mur ce qu’il croit lui appartenir sans faire 
éclater le mur lui-même et qui. dans un premier temps 
se contente, donc, de glisser son doigt à travers I’ori- 
fïce, espérant attraper son adversaire et récupérer son 
bien. Face a l’inefficacité éventuelle de son exercice, 
s’il force la main dans l’orifice, le mur en éclatant 
risque de provoquer des dégâts sans proportion sans 
doute par rapport au prix de la chose récupérée. 

30. Oui. il nous est difficile d’échapper à la tenta- 
tion du souvenir, souvenir des situations où des villes 
au passé glorieux. avec leurs habitants et leurs trésors 
culturels n’étaient plus, du jour au lendemain. qu’un 
immense brasier. 

31, Tristesse, parce qu’il est écrit quelque part que 
l’histoire offre maints exemples où l’incapacité ou 
l’inaptitude de la communauté internationale à pré- 
venir efficacement l’éclatement d’actes de force et la 
rupture de la paix. a souvent conduit à des crises 
beaucoup plus graves que les actes qui avaient pro- 
voqué ces crises. 

32. Et quand vient, pour les générations futures, 
l’heure des justifications, quelle que soit celle que 
retient l’histoire, elle ne ressuscite pas les morts. et 
il y a des préjudices et des dégâts qui ne se réparent 
pas. 

33, Au cours d’un autre débat du Conseil, j’avais eu 
l’occasion de rappeler que pour la promotion de la 
cause humaine, celle de la paix notamment. un arran- 
gement, imparfait, parce qu’assorti d’un minimum 
d’ambiguïté, est parfois meilleur. dans certaines 
circonstances, qu”un bon procès. 

34. Nous devons de toute évidence. mettre fin au 
cycle de la violence dans le monde et appliquer aux 
différends qui suscitent la violence les méthodes et les 



principes de règlement pacifique et de dialogue prévus 
par la Charte des Nations Unies. 

35. Nul ne saurait certes nier que l’offense provoque 
la légitime défense. Mais il est également vrai que les 
destructions de toute nature, les pertes en hommes 
et en biens. les atteintes ti la dignité, les mutilations des 
valeurs auxquelles les hommes comme les peuples 
attachent un grand prix qui en résultent accumulent 
des frustrations profondes et provoquent des refoule- 
ments où couve la violence. 

36. Dans ce cas-ci, nul n’a intérêt directement ou 
indirectement à figer l’évolution de la situation qui 
existait aux îles Malouines avant le 1”’ avril, alors 
qu’une dynamique de règlement pacifique était en 
cours. 

37. L’esprit de dialogue et de paix doit remplacet 
l’esprit d’affrontement. J’ai dit que c’est aussi avec 
une foi renouvelée dans la mission première de I’Orga- 
nisation des Nations Unies que nous ibordons ce 
débat, parce que grande est la confiance que les peu- 
ples et les nations du monde ont placée et placent dans 
le Conseil pour la solution de telles crises et parce que 
les membres du Conseil sont conscients - ce qui jus- 
tifie leur réunion présente - que l’incapacité ou I’inap- 
titude de l’Organisation des Nations Unies B trouve1 
une solution appropriée h cette crise peut conduire 
à des dbbordements tragiques. 

38. La question réelle qui nous préoccupe est celle 
de savoir quel est le sens réel de cette guerre des 
Malouines. Est-ce le droit qui est en cause, est-ce 
la dignité. l’honneur ou l’intérêt ? L’origine de cer- 
taines situations de crise aujourd’hui dans le monde 
plonge ses racines dans In nuit des temps. sans doute 
aussi dans les conquêtes du siècle dernier et des siè- 
cles passés. alors que de toute évidence, aujourd’hui. 
ces crises ne peuvent être rksolues que par le recours 
au droit international positif. même si le droit inter- 
national positif. dans ce monde troublé + n’a pas encore 
réussi a s’enrichir. au fil des ans. de l’expérience et du 
génie de nombreux peuples de la terre qui ne l’ont sans 
doute pas écrit. Mais ce droit international est et 
demeure l’une des garanties les plus sûres de la souve- 
raineté. de l’indépendance, de l’intégrité territoriale 
et de la sauvegarde de I’idendité de ceux qui ne peu- 
vent pas se faire justice tout seuls. les petites et 
moyennes nations. Les situations issues des con- 
quêtes du siècle dernier, chacun le reconnaît, ne sont 
pas forcément équitables, et c’est pour cette raison 
que la communauté internationale. à travers I’Orga- 
nisation des Nations Unies, a mis en place des règles 
et des procédures pour résoudre les problèmes issus 
de telles situations. 

39. Le droit international a été conLu pour régir et 
régler les rapports entre Etats et non pour cristallise1 
les situations conflictuelles. 

40. Aussi donner. k tort ou 5 raison, l’impression que 
le droit internationaf dans certains de ces principes 

hautement honorables aurait pu avoir été rédigé pour 
conforter certaines situations découlant de crises 
n’est pas fait pour apaiser ceux qui croient avoir été 
profondément lésés, et pose pour les uns et les autres 
d’interminables problèmes d’interprétation qui sont 
eux-mêmes source de conflits entre les nations, au 
moment où nous tous, sans distinction. aspirons ?I la 
paix. paix à l’intérieur de nos nations. paix au niveau 
des continents, paix au niveau international et plané- 
taire. pour le progrès. la sécurité et la survie de I’huma- 
nité. 

41. En l’état actuel des relations internationales et 
en l’absence d’une autorité. d’une puissance publique 
internationale chargée de le sanctionner, il est vrai 
que le droit international est forcément imparfait et 
porte la marque des rapports de force dans le monde. 

42. Et les divergences d’interprétation que cette 
situation suscite, compte tenu du heurt des intérêts 
d’Etat. deviennent, je l’ai déja dit. elles-mêmes sour- 
ces de conflit. Mais le paradoxe, je le répète, c’est 
que ce droit est pour les nations et les peuples qui ne 
peuvent se faire justice tout seuls l’une des garanties 
les plus sûres de la souveraineté. de l’indépendance et 
de l’intégrité territoriale. 

43. Donc, les principes d’équité et de justice, en 
rééquilibrant le droit qui fondait l’ordre ancien et en 
l’adaptant aux contingences nouvelles. doivent préci- 
sément nous permettre d’évoluer vers un nouvel ordre 
politique et économique international. it travers la 
démocratisation des relations internationales. 

44. Et c’est ici que, selon nous, la Déclaration rela- 
tive aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies. figurant 
dans la résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée géné- 
rale, et toute I’rruvre normative de l’organisation 
des Nations Unies acquièrent leur pleine importance. 
Nul ne saurait nier que la résolution 1514 (XV) de 
l’Assemblée générale contenant la Déclaration SUI 
l’octroi de l’indépendance aux pays ct aux peuples 
coloniaux. dont les interprétations au.iourd’hui sont 
diverses, n’a certainement pas été conçue pour con- 
forter des situations conflictuelles. des situations qui 
ne s’inscrivent pas dans l’optique de la décolonisation, 
mais pour les rectifier précisément. Aussi. dans ce 
genre d’affaires, le bon sens, le réalisme et l’équité 
devraient venir au secours du juridisme. 

45. Le Royaume-Uni, pays ami du Zaïre, s’est appli- 
qué à faire ceuvre de décolonisation dans le monde et 
a inscrire son action dans le cours de l’histoire de 
l’humanité. 

46. L’on peut donc présumer raisonnablement que 

son problème. au.jourd’hui n’est peut-être pas tant 
d’avoir encore 5 décoloniser aux confins de la terre 
mais sans doute de se voir forcer la main. militairement. 
par une jeune nation du tiers monde qui recourt à la 
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force, prohibée par la Charte des Nations Unies et le 
droit international. pour régler une question qui est 
en négociations depuis de nombreuses années, con- 
formément aux résolutions pertinentes de l’Assemblée 
générale, négociations dont l’organisation des Nations 
Unies elle-même a pris note avec satisfaction et qu’elle 
a encouragées. 

47. Est-ce une question d’amour propre national ? 
Certains pourraient le penser. voire le comprendre. 

48. L’Argentine, jeune nation du tiers monde en 
émergence de puissance, amie du Zaïre, veut et entend 
renouer avec son histoire et recouvrer des terres dont 
elle a perdu le contrôle depuis un siècle et demi, C’est 
l’émotion du retour de l’enfant disparu dans la maison 
paternelle, de toute évidence, mais est-ce une question 
de droit, de souveraineté, de dignité, d’honneur ou 
d’amour-propre ? Tout cela sans doute certains pour- 
raient le penser. voire le comprendre. 

49. Ainsi, au milieu de tant de divergences, sur- 
gissent deux convergences, à savoir : premièrement, 
sauver l’amour-propre et la dignité nationale de toute 
partie au conflit en même temps que l’on cl-de les con- 
ditions du règlement pacifique des problèmes de 
fond; deuxièmement. ne pas entraîner le monde dans 
un engrenage de violence par le recours incontrôlé 
à la force. On sait comment commencent les conflits, 
on ne sait comment ils se terminent. 

50. Voilà pourquoi, sans doute, le Conseil a adopté 
la résolution 502 (1982). Voilà pourquoi les deux par- 
ties ont à juste titre et publiquement déclaré en accep- 
ter les termes. Cette résolution ne préjugeait pas le fond 
du problème, 

51, Dans mon intervention du 3 avril [2350” sitrnc~~l, 
j’avais clairement fait ressortir : premièrement, que 
l’invasion ou l’occupation militaire des îles Malouines 
par l’Argentine, que certains ont qualifiée d’erreur 
historique. n’était pas de nature à créer les conditions 
propices à un règlement négocié et allait à l’encontre 
du principe du non-recours à la force ou à la menace 
d’emploi de la force dans les relations internationales: 
deuxièmement, que l’adoption d’une résolution dont 
les termes préjugeraient le fond du litige ne serait pas 
non plus de nature à faciliter la recherche d’une solu- 
tion négociée. 

52. La délégation zaïroise avait pris acte des assu- 
rances formelles de l’Argentine de s’associer aux négo- 
ciations et de son engagement d’examiner avec une 
large ouverture d’esprit aussi bien les droits et les 
intérêts des habitants des iles que les droits et les inté- 
rèts du Royaume-Uni dans la région. En tant que pays 
non aligné. nous avons soutenu et soutenons les reven- 
dications légitimes de l’Argentine en matière de sou- 
veraineté, qui s’inscrivent dans le cadre d’un pro- 
blkrne de décolonisation. mais, en même temps, 
nous pensons que ce serait une erreur, que ce serait 
un prkédent dangereux et préjudiciable aux relations 

internationales. que de vouloir régler par le rècours 
R la force un problème sur lequel des négociations sont 
en cours. 

53. En conséquence, tout en donnant notre soutien 
à la résolution 502 (1982), nous avons tenu à souligne1 
que, pour nous, l’adoption de cette résolution ne pré- . 
jugeait en rien le fond du problème et que l’exigence 
du retrait immédiat de toutes les forces argentines des 
îles n’impliquait ni ne pouvait impliquer que les reven- 
dications de l’Argentine sur les Îles étaient affectées 
ou rejetées par le Conseil, mais que cette exigence 
relevait uniquement du souci de créer les conditions 
propices au règlement négocié de ce problème et visait 
à amener les deux parties concernées et amies à la 
table des négociations. 

54. Le temps est donc venu pour le Conseil d’entrer 
en jeu, d’une part pour faire cesser la guerre et d’autre 
part pour créer les conditions propices et prendre les 
mesures efficaces destinées à assurer l’application de 
la résolution 502 (1982). dans l’intérêt de tous et de 
chacun. 

55. L’Organisation des Nations Unies a dans ce 
domaine une vaste expérience et des ressources dont il 
est évident que les parties peuverit tirer profit si elles 
font preuve de bonne foi et d’une réelle volonté poli- 
tique d’aboutir par des négociations et si elles con- 
servent dans cette affaire le sens de la mesure. 

56. L’important, dans cette affaire des Malouines, 
c’est aussi 1’ Article 25 de la Charte qui stipule : 

“Les Membres de l’Organisation conviennent 
d’accepter et d’appliquer les décisions du Conseil 
de sécurité conformément à la présente Charte”, 

ainsi que le paragraphe I de l’article 24 qui dispose : 

“Afin d’assurer l’action rapide .et efficace de 
l’organisation, ses Membres confèrent au Conseil 
de sécurité la responsabilité principale du maintien 
de la paix et de la sécurité internationales et recon- 
naissent qu’en s’acquittant des devoirs que lui 
impose cette responsabilité le Conseil de sécurité 
agit en leur nom.” 

57. Dans le rapport qu’il nous a présenté [2360” 
.rkrrncr], le Secrétaire général, à qui nous tenons une 
fois de plus ti rendre hommage pour sa lucidité. sa 
compétence et son impartialité, nous a rappelé les 
six points sur lesquels à son avis les parties étaient 
parvenues Zt un accord essentiel et les quatre points 
sur lesquels les divergences fondamentales semblent 
subsister. 

58. Il serait indiqué que le Conseil donne un mandat 
formel au Secrétaire général B l’effet de poursuivre ses 
efforts sur la base de la résolution 502 (1982) en vue 
de réaliser un accord sur les points de divergence qui 
subsistent et que le Conseil invite les parties con- 
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cernées à coopérer avec le Secrétaire général et h 
faire preuve à la fois de bonne foi et de volonté poli- 
tique d’aboutir & un règlement négocié, dans l’intérêt 
bien compris des parties en cause d’abord, de la paix 
et de la sécurité internationales ensuite. 

59. C’est dans cet esprit que nous lançons un appel 
amical aux deux parties pour qu’elles mettent fin à la 
guerre et aux hostilités et qu’elles, regagnent la table 
des négociations, négociations, si bien commencées 
sous les auspices du Secrétaire général, 

60. Le PRESIDENT (intoprbtotion du rhinoi.s) : 
L’orateur suivant est le représentant du Kenya. Je 
l’invite à prendre place B la table du Conseil et à faire 
sa déclaration. 

61. M. MAINA (Kenya) [intP,p,,ittrrion dc I’trn- 
glois] : Monsieur le Président, je voudrais vous expri- 
mer mes remerciements ainsi qu’au Conseil pour nous 
avoir donné l’occasion de prendre la parole au sujet 
de la grave question à l’ordre du jour. Avant de le faire, 
toutefois. je voudrais vous rendre hommage pour la 
facon dont vous dirigez les travaux depuis votre acces- 
sion i\ la présidence. au début du mois. A la lourde 
tache dc Président du Conseil, vous apportez votre 
sagesse et votre sens du devoir bien connus: nous 
sommes certains que ces qualités contribueront large- 
ment i\ la solution du problème hautement explosif et 
dangereux des îles Falkland. 

62. Je voudrais également. Monsieur le Président. 
rendre hommage à votre prédécesseur, M. Kamanda 
wa Kamanda. de la République amie du Zaïre, qui a 
présidé le Conseil au mois d’avril avec beaucoup de 
compétence. C’est avec dignité et sagesse qu’il a traité 
les nombreux problèmes épineux qui se sont présentés 
pendant sa présidence. En fait. les mesures prises pal 
le Conseil afin de circonscrire le problème actuel dès 
qu’il s’est posé auraient été appropriées si les inté- 
ressés avaient agi sagement et correctement, confor- 
mément aux obligations qu’ils ont au titre de la Charte 
des Nations Unies, 

63. Je voudrais également exprimer l’admiration 
que nous éprouvons envers le Secrétaire général, qui 
a fait tout ce qu’il pouvait pour éviter la crise au cours 
des deux dernières semaines. Avoir accepté une telle 
gageure après que les efforts du Secrétaire d’Etat des 
Etats-Unis, M. Alexander Raig, eurent tourné court, 
montre son mérite. son courage et sa détermination, 
Nous savons que le Secrétaire général a annulé des 
rendez-vous prévus depuis longtemps en Afrique, 
notamment dans mon pays, pour entreprendre ces 
efforts. Nous attendons impatiemment un retour à la 
normale et la réalisation de ces autres engagements 
importants. La communauté internationale lui sait gré 
de ce qu’il a essayé de faire au cours des deux der- 
nières semaines. 

64. La grave rupture de la paix et de la sécurité inter- 
nationales dans le cas des iles Falkland a engendré une 

situation qui requiert une action urgente de la part 
du Conseil. Le problème des îles Falkland n’est pas 
nouveau, mais la rupture de la paix internationale 
provoquée par l’agression de l’Argentine. le 2 avril. 
est nouvelle. Point n’est besoin de faire I’historique des 
deux problèmes car l’un et l’autre sont déj5, bien con- 
nus de l’organisation des Nations Unies, 

65. Dans le cas des revendications historiques de 
l’Argentine sur les iles Falkland, les annales de I’As- 
semblée générale montrent clairement quelles sont ces 
revendications et chacun peut se faire une idée juste du 
bien ou du mal fondé de ces revendications. Pour ce 
qui est de la crise actuelle suscitée par l’agression 
armée de l’Argentine. le débat du 3 avril [2550” sfnnc*~~] 
et le débat actuel nous fournissent déja les faits et 
vues nécessaires pour faciliter la recherche d’une 
solution du problème, 

66. Certains orateurs, notamment ceux qui, à tort ou 
à raison. se sentent obligés d’appuyer l’Argentine, ont 
essayé de traiter ces deux problèmes comme consti- 
tuant un tout indivisible. Cette opinion n’est pas moti- 
vée et ne peut être appuyée par les Etats Membres de 
l’organisation des Nations Unies amis à la fois de 
l’Argentine et du Royaume-Uni comme mon propre 
pays, le Kenya, qui respectent la Charte des Nations 
Unies. 

67. Pour Qu’il n’y ait pas le moindre doute, je me 
permettrai une fois de plus de dire que mon pays 
entretient des relations très amicales h la fois avec 
l’Argentine et le Royaume-Uni. Cependant. nos obli- 
gations à l’égard de l’organisation des Nations Unies 
et notre politique de non-alignement exigent que nous 
parlions dans l’intérêt primordial de la paix et de la 
sécurité internationales, même si ce que nous disons 
peut ne pas toujours plaire B certains de nos amis. 

68. Beaucoup a été dit sur la question de la colo- 
nisation des îles Falkland par les Britanniques aux 
XVIII” et XIX” siècles. La plus grande partie de ce 
qui nous a été dit est vrai et difficile à contester. 
Malheureusement, c’est également vrai pour I’Amé- 
rique du Nord et pour l’Amérique du Sud. Rien de 
ce qui a été dit sur la crise actuelle ou les revendica- 
tions historiques de l’Argentine ne place les îles Falk- 
land à l’écart de l’histoire de la violence et de I’occupa- 
tion du reste des Amériques, que ce soit l’Amérique du 
Nord ou l’Amérique du Sud. Le peuplement des deux 
continents est le résultat de l’histoire coloniale, Ce 
n’est pas défendre le colonialisme que de dire que cela 
fait partie de notre passé malheureux. D’autres, y 
compris ceux qui se plaisent à récrire l’histoire. pré- 
tendent que cela fait partie de leur héritage national. 

69. Aucun Argentin, d’au.jourd’hui ou d’antan, ne 
saurait prétendre avoir vécu sous la domination colo- 
niale au cours des 100 dernières années. Nous sommes 
nés et nous avons été elevés sous le colonialisme et 
nous avons lutté pour l’éliminer. Notre propre peu- 
ple et une partie de notre continent sont encore sou- 
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mis à la forme la plus vile de colonialisme. L’Argen- 
tine s’est engagée dans une simple revendication 
territoriale contre le Royaume-Uni fondée sur l’histoire 
et au mépris total de la population qui vit actuellement 
dans les iles Falkland. Je n’ai pas qualité pour dire si 
cette revendication est valable ou ne l’est pas; mais 
si nous acceptons sa validité, cette revendication ne 
doit pas être réglée aux dépens de la population qui 
vit actuellement dans les îles Falkland. C’est cette 
population qui compte et, à notre avis, ce sont ses 
intérêts qui importent le plus. Quelles que soient les 
revendications que l’Argentine, se fondant sur I’his- 
toit-e et l’impérialisme passé, puisse avoir présentées 
L?~X Britanniques. cette question peut être traitée 
sans que l’on considère la population des îles Falk- 
land comme des biens meubles. Nous avons dit la 
même chose auparavant, dans des situations similaires, 
mais ce serait tâche bien ingrate que de citer tous les 
cas, dans nos annales. similaires à la revendication de 
l’Argentine. 

70. Si nous dénaturons le principe de la décolonisa- 
tion des peuples pour en faire une question de redis- 
tribution de territoires, l’organisation des Nations 
Unies se trouvera en difficulté. II suffit, pour s’en 
convaincre, dc jeter un regard sur n’importe quelle 
carte du monde. Point n’est besoin de remonte] 
149 années en arrière. comme dans le cas des îles 
Falkland. pour se rendre compte que toute tentative 
de modifier la carte du monde conduirait notre pla- 
nète à la guerre sans fin et à la destruction. C’est 
d’ailleurs principalement la raison pour laquelle la 
Charte des Nations Unies a été élaborée dans les ter- 
mes qui sont les siens. 

71. Le règlement pacifique des différends entre les 
nations est un engagement essentiel auquel doivent 
souscrire tous les Membres de l’organisation des 
Nations Unies, Ce principe a été ignoré par nos amis 
en Argentine. Aucune raison n’a été donnée à l’appui 
du changement soudain d’attitude de la part de I’Argen- 
tine eu égard à ce principe fondamental qu’elle a 
défendu, au sein de l’organisation, pendant de nom- 
breuses années. 

72. Je voudrais citer un exemple récent où I’Argen- 
tine a pris position contre le recours à la force dans le 
règlement de différends internationaux. C’était i 
!‘occasjon de la Réunion des ministres des affaires 
étrangères et des chefs de délégation des pays non 
alignés à la trente-sixième session de l’Assemblée 
générale, qui a eu lieu à New York du 25 au 28 sep- 

tembre 1981, où le représentant de l’Argentine a 
exprimé des réserves sur le communiqué publié à 
l’issue de ladite réunion, réserves qui disaient entre 
autres : 

“Le Gouvernement de la République argentine 
réserve sa position eu égard à ce que l’on entend 
par appui à la lutte armée comme moyen de réglei 
les conflits ou les différends. Le recours a la force 
ne peut être considéré comme acceptable, car cela 
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est contraire aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies.” 

73. Nous sommes en droit de demander ce qui s’est 
passé entre septembre 198 1 et avril 1982, six mois à 
peine, pour transformer l’Argentine de pays épris de 
paix et défenseur des principes consacrés par la Charte 
en Membre violent de l’organisation des Nations 
Unies qui n’hésite pas I?I commettre une agression 
ouverte contre ses voisins, L’Argentine ne peut dire 
que l’appui donné par les pays non alignés aux négo- 
ciations entre son gouvernement et le Gouvernement 
du Royaume-Uni pour le règlement de ses revendica- 
tions peut être interprété comme étant un appui donné 
ii l’agression. Les mêmes pays non alignés soutiennent 
le règlement de revendications semblables en Amé- 
rique latine, mais cet appui ne peut être invoqué comme 
étant un appui au règlement militaire de différends 
existants. 

74. Si jc mentionne ces questions, qui pourraient 
sembler n’avoir guère de liens avec le problème urgent 
de la cessation de la guerre entre deux Membres de 
l’Organisation des Nations Unies, c’est pour une 
raison importante, Depuis qu’on a commencé ce débat, 
une campagne délibérée de déformation des faits se 
discerne dans nombre de déclarations. La question 
d’une agression possible par l’Argentine a été portée 
à l’attention du Conseil par le Royaume-Uni le 1” avril 
12345” sPnnc#~]. et un appel a été lancé à l’Argentine 
et au Royaume-Uni par le Président du Conseil pour 
qu’ils s’abstiennent de recourir & la menace ou à 
l’emploi de la force. Il a été dit qu’un appel semblable 
avait été lancé à l’Argentine par le président Reagan 
des Etats-Unis, Ces appels n’ont pas eu d’écho et 
l’agression contre les îles Falkland a eu lieu le lende- 
main. Le 3 avril, le Conseil adoptait sa résolution 502 
(1982) demandant à l’Argentine de retirer ses forces 
d’invasion des îles Falkland. Un curieux raisonnement 
voudrait que l’agression ait commencé lorsque les 
forces britanniques se sont dirigées vers les iles Falk- 
land. On a également parlé beaucoup de colonialisme 
et de décolonisation des iles Falkland. Employer de 
tels propos est contraire ?I l’esprit et à la lettre de la 
résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale qui a 
pour objectif l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux et non, comme certains veu- 
lent nous le faire croire, le règlement de revendications 
territoriales, Mais nous avons d’ores et déjà souligné le 
fait que l’Argentine, produit du colonialisme elle- 
même, ne peut pas prétendre au droit d’imposer sa 
propre forme de colonialisme à la population des îles 
Falkland. 

75. Des tentatives ont été faites pour établir une 
distinction entre les peuples vivant dans cet hémi- 
sphère. et ce sur la base de leurs origines. Dieu sait 
qu’ils sont originaires de tous les continents et de tous 
les pays. Cette philosophie est rétrograde et ne doit 
pas avoir cours à l’Organisation des Nations Unies. 
En fait, la question dont nous sommes saisis, dépouill6e 
de toute l’émotivité dont elle a fait l’objet pendant le 



- 

débat, est celle de savoir si l’Organisation peut tolérer 
une agression commise par l’un de ses Membres contre 
un autre. L’Argentine a commis une agression et a 
refusé de répondre à l’appel lancé par le Conseil qui 
l’invitait B retirer ses forces des iles Falkland et à 
revenir ZI la table des négociations avec le Royaume- 
Uni en vue de l’examen de ses revendications. La 
question de savoir si ces revendications sont réelles 
ou imaginaires peut être tranchée par la Cour inter- 
nationale de Justice. Les territoires peuvent être 
achetés ou vendus. Les peuples ne peuvent l’être. 

76. La question a I’Ctude est suivie de près par de 
nombreux Etats. grands et petits. La Charte et I’Orga- 
nisation des Nations Unies elle-même sont à l’épreuve. 
Conformément à la Charte, une action concertée doit 
être entreprise pour mettre fin à cette crise et potri 
empêcher que l’on ne tire la conclusion erronée que 
l’agression paye. 

77. Le PRESIDENT (itlt~(~p,‘L;f(ttion dw c*hitm’s) : 
L’orateur suivant est le représentant de la Répu- 
blique démocratique populaire lao. Je l’invite à prendre 
place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

78, M. SRITHIRATH (République démocratique 
populaire lao) : La délégation de la République démo- 
cratique populaire lao aimerait tout d’abord dire 
combien est elle reconnnaissante au Conseil de lui 
avoir permis de prendre part à la délibération sur la 
question relative aux îles Malvinas. En même temps. 
elle profite de cette occasion pour rendre un hom- 
mage mérité au Secrétaire général pour ses efforts 
intensifs et ininterrompus en vue d’amener les parties 
en conflit au règlement pacifique du problème, 

79. L’agression coloniale sanglante et d’une ampleur 
sans égale que lance actuellement le Royaume-Uni 
contre l’Argentine. pays non aligné d’Amérique latine. 
a montré à l’évidence à quel point le Gouvernement 
britannique a déployé ses efforts en vue de ressuscite1 
le colonialisme. qui a déjh fait historiquement son 
temps du fait que l’Assemblée générale a adopté en 
1960. à une majorité écrasante. la résolution 1514 
(XV) dans laquelle il a été expressément fait mention 
de la nécessité absolue d’éliminer totalement et défini- 
tivement le colonialisme, sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations. Au*jourd’hui. il n’est 
pas surprenant de constater que ce sont ceux-là mêmes 
qui s’étaient farouchement opposés à l’adoption de 
cette fameuse résolution qui se sont rendus coupables 
de cette agression et de complicité dans cet acte cri- 
minel contre l’Argentine. Cette guerre anachronique 
perpétrée par une puissance coloniale extraconti- 
nentale pour empêcher la réintégration légitime sous Ia 
souveraineté nationale de l’Argentine d’une partie 
de son territoire soumise depuis des siècles à l’occupa- 
tion étrangère, constitue une expression de mépris 
total du large consensus exprimé par les hautes ins- 
tances internationales, dont le mouvement des pays 
non alignes. Il est donc clair que le Royaume-Uni a 
choisi la force armée pour perpctuer sa domination 

coloniale sur ces îles et sa spoliation. Cette action 
violente s’est malheureusement concrétisée par les 
attaques sanglantes de la flotte britannique contre 
l’Argentine, dont l’ampleur et les pertes en vies humai- 
nes ont provoqué une profonde stupéfaction et I’indi- 
gnation dans le monde entier. 

80. Si le Royaume-Uni a pu déclencher une agres- 
sion d’envergure contre l’Argentine qui se trouve ir 
près de 14 000 kilomètres de ses côtes, c’est parce 
qu’il a bénéficié du soutien formel et actif du Gouver- 
nement des Etats-Unis. Ce gouvernement qui ne se 
lasse pas de répéter qu’il est l’ami sincère des peuples 
d’Amérique latine. n’a pas hésite un instant à donner 
des armes au Royaume-Uni pour tuer des Sud-Améri- 
cains, et h trahir ses engagements régionaux en s’ali- 
gnant sur lui, son principal allié, contre l’Argentine. 
La mission de médiation du Secrétaire d’ Etat des Etats- 
Unis. M. Alexander Haig. était forcément vouée à 
l’échec à cause de sa politique de deux poids deux 
mesures. 

81. Si jamais la question de Gibraltar figurait à 
l’ordre du jour, nous ne saurions douter de la position 
qui prendrait le Gouvernement des Etats-Unis à cet 
égard. II est certain qu’il sacrifierait son allié de 
deuxieme categorie au profit de celui de première 
catégorie. Telle est la nature de l’impérialisme amé- 
ricain. Il en sera ainsi. et ainsi seulement, tant que les 
Etats-Unis conduiront comme ils le font leur poli- 
tique étrangère. Nous ne devrons pas nous étonner 
de cette volte-face des impérialistes dès lors que leurs 
intérêts vitaux sont lésés. 

82. Le peuple lao. comme tous les peuples d’Asie. 
d’Afrique et d’Amérique latine ayant accédé a I’indé- 
pendante nationale par la lutte armée contre le colo- 
nialisme et l’impérialisme. connaît parfaitement le prix 
de la guerre et de la paix. C’est pourquoi l’escalade 
militaire à laquelle s’est décidément livré le Royaume- 
Uni a provoqué la grave préoccupation de mon ~OU- 
vernement quant aux effets incalculables qu’elle pour- 
rait avoir sur la paix et la sécurité de la région et du 
monde. En conséquence, il a lancé un appel, contenu 
dans la déclaration du Ministère des affaires étran- 
gères en date du 12 mai. qui se lit comme suit : 

“Le Ministère des affaires étrangères de la Répu- 
blique démocratique populaire lao dénonce sévè- 
rement cet acte de menace et d’agression du GOU- 

vernement britannique soutenu par les Etats-Unis 
d’Amérique et exige de lui la cessation immediate 
de ses aventures militaires dans les îles Malvinas. 
le respect de l’indépendance et de la souveraineté 
de la République argentine et le règlement pacifique 
de cette question” [S/lSOSB. ~IWZP.~-~J]. 

83. Dans cet esprit, ma délégation estime que la pour- 
suite des bons offices du Secrétaire général en vue de 
décréter un cessez-le-feu immédiat serait bénéfique 
pour les deux parties en conflit et pour la paix de la 
région. 
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84. Le PRESIDENT lintopw’talion dlr chinois) : 
L’orateur suivant est la représentante du Libéria. 
JC l’invite à prendre place à la table du Conseil et i, 
faire sa déclaration. 

85. Mme JONES (Libéria) [intcrprc;tcrtion dl> /‘on- 
$!1’~r1risl : Le Libéria, nation petite, pacifique et non 
alignée, considère que la crise des îles Falkland (Mal- 
vinas) est véritablement regrettable. La délégation 
du Libéria se félicite donc, Monsieur le Président, 
de vous voir présider le Conseil alors qu’il se réunit 
pour s’occuper de la situation grave et délicate qui 
règne aux îles Falkland (Malvinas). Nous exprimons 
aussi notre reconnaissance à votre prédécesseur 
le représentant du ZaÏre, pour sa contribution au règle- 
ment de la crise. Le monde entier doit également être 
reconnaissant au Secrétaire général qui n’a épargné 
aucun effort pour mettre fin à cette crise et qui pour- 
suit ses efforts. 

86. Monsieur le Président, lorsque le monde se 
trouve dans une situation difficile, comme c’est le cas 
actuellement, il est réconfortant de voir a la barre un 
aleul de la civilisation mondiale et nous espérons 
sincèrement que vous nous mènerez à bon port. La 
crise des iles Falkland (Malvinas) exigera de VOUS, 
ainsi que du Conseil. la sagesse et le sens de la justice 
d’un Salomon, car il semble que chaque Membre 
partie à la crise plaide fort bien sa cause, même le 
Membre qui se tait. 

87. Ma délégation a donc demandé à prendre la 
parole parce que nous voyons, dans ce qui semble être 
une situation sans gagnants ni perdants, une question 
d’honneur national qui est profondément en cause et 
donc un cas où la sauvegarde de l’honneur national de 
chaque partie doit être notre préoccupation princi- 
pale et doit être traitée de manière satisfaisante, aussi 
délicat et pénible cela soit-il, Grand ou petit, fort OU 

faible, riche ou pauvre, on doit défendre son honneur, 
que ce soit avec des missiles ou avec des arcs et des 
flèches. 

88. Par conséquent, lorsque mon gouvernement a 
pris conscience de l’escalade constante de la crise des 
îles Fakland (Malvinas). il a fait connaître sa position 
par des lettres adressées tant a l’Argentine qu’au 
Royaume-Uni, le 5 mai, indiquant sa profonde préoccu- 
pation et son espoir de voir la crise réglée dans le 
cadre du droit, Le conflit continue d’inquiéter tous les 
Etats Membres de l’organisation des Nations Unies 
alors que nous voyons deux Etats chrétiens et amicaux 
mettre de côté toutes leurs valeurs chrétiennes et 
recourir à la force pour régler un problème qui aurait 
pu l’être sans effusion de sang. 

89. Le monde s’est rétréci pour devenir un petit 
quartier. grâce à la technique moderne et au progrès 
des communications et des transports qui ont supprimé 
le temps et la distance, Cela fait de nous non seule- 
ment les gardiens de nos frères, mais des voisins, et 
le plus Ieger bruit ou la plus petite dispute dans le 
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voisinage nous préoccupe et nous inquiète immédiate- 
ment. et nous devons nous précipiter pour ramener la 
paix chez nos voisins en dispute. 

90. Cependant. ma délégation est optimiste et elle 
pense qu’à la longue, toutes les parties intéressées 
à la crise des iles Falkland (Malvinas) tireront un 
avantage des îles. Un calendrier sérieusement équi- 
libré devrait être établi à court, moyen et long terme 
pour la restauration immédiate de la paix et le retour à 
la légalité. Utilisant cette formule, nous lançons un 
appel aux nations amies que sont l’Argentine et le 
Royaume-Uni pour qu’elles utilisent la sagesse collec- 
tive du monde mise actuellement à leur disposition 
au Conseil afin de chercher à obtenir la justice et la 
paix dans la crise actuelle. 

91. En outre, ma délégation demande que le man- 
dat du Secrétaire général soit renouvelé afin de lui 
permettre de poursuivre des négociations pacifiques 
dans la crise des îles Falkland (Malvinas), sans aucune 
condition préalable pour la solution des problèmes 
dont nous sommes saisis et la mise en cEuvre de la 
résolution 502 (1982) du Conseil. conformément au 
principe contenu dans la Charte des Nations Unies 
selon lequel les Etats Membres ne doivent pas avoir 
recours à la force pour régler leurs différends. Les 
deux nations sont liées par la Charte et leur apparte- 
nance à la famille des Nations Unies leur interdit le 
recours a la force. Il semble en effet que les Etats- 
Unis soient accusés d’avoir commis un acte de poly- 
gamie avec l’Argentine et le Royaume-Uni. Ils doivent 
donc poursuivre leurs efforts de paix et trouver un 
équilibre dans leurs sympathies, d’une façon délicate, 
afin de determiner qui est la favorite et qui est la maî- 
tresse de maison. Je suis persuadée que les membres 
africains du Conseil pourront lui donner un avis utile 
et amical sur un genre de question dont l’Afrique a 
une certaine expérience et qu’elle règle assez bien 
avec un minimum de conflits. 

92. Chaque jour qui passe où la crise s’aggrave, 
où les pertes humaines et matérielles augmentent. 
le monde s’appauvrit et les nations pauvres voient en 
quelques heures disparaître de précieuses ressources 
qui pourraient être utilisées pour leur développement, 
Tant de médecins, d’ingénieurs et d’avocats en puis- 
sance, d’hôpitaux, de téléphones et d’écoles, et des 
milliers de kilomètres de réseaux routiers sont perdus. 

93. Nous constatons également que les îles de par le 
monde sont en danger et que la tendance actuelle est 
à l’escalade de ce danger dans les prochaines années. 
Nous notons en outre que le XX” siècle approche très 
rapidement de sa fin et que, cependant, les fantômes 
des hommes des cavernes nous hantent toujours. Des 
crises telles que celle des îles Falkland (Malvinas) 
mettent à l’épreuve la capacité ou l’incapacité des 
hommes du XX” siècle à se comporter comme des 
êtres humains. héritiers d’une tradition vieille de plus 
de 6 000 ans de civilisation et attaches à la légalité. 



94. Enfin, nous regrettons le mauvais goût de la 
réferencc faite hier [i3&7” .sPonw] aux glandes fémi- 
nines, mais nous ne regrettons pas que ces mêmes 
glandes féminines aient donné naissance, il y a près 
de 500 ans, à ce que nous appelons maintenant le 
Nouveau Monde, les deux continents américains qui 
sont aujourd’hui l’expression de la quête éternelle de 
l’homme pour la liberté et la justice. 

95. Le PR.ÉSIDENT [intcj,p~;fofion du chinois] : 
L’orateur suivant est le représentant de la Grèce. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration. 

96. M. DOUNTAS (Grèce) rinropr.c;rotion dc /‘un- 
~/~/i.~] : Je tiens. Monsieur le Président, à vous remer- 
cier d’avoir accédé à ma requête et de m’avoir invité 
à participer à la discussion. Je voudrais tout d’abord 
exprimer la satisfaction de mon gouvernement de ce 
qu’une perso,nnnlité de votre talent et de votre sagesse 
préside les délibérations du Conseil. J’espère ardem- 
ment que. sous votre direction. le Conseil pourra 
parvenir à un règlement satisfaisant. permettant de 
ramener la paix et d’ouvrir des négociations entre les 
parties afin de trouver une solution aux problèmes qui 
sont à la base du différend sur les îles Falkland (Mal- 
vinas). 

97. Bien que mon pays soit très éloigné du centre 
de cette crise, ma délégation se sent contrainte d’inter- 
venir dans cette discussion parce que le conflit en 
c;wse provoque des pertes de vies et également parce 
que les événements survenus ces dernières semaines 
pour ce qui est de ce différend touchent de très près 
aux dispositions essentielles de la Charte des Nations 
Unies auxquelles mon pays est très particulièrement 
attaché. 

98. Inutile de préciser que je parle du principe du 
non-recours à la force qui a été violé de façon flagrante 
lors des tristes événements survenus dans la région 
de l’Atlantique sud. Je me réfère en particulier aux 
opinions exprimées par de nombreuses délégations 
devant le Conseil, auxquelles mon gouvernement sous- 
crit sans réserve, à savoir que toutes les forces 
devraient être retirées le plus rapidement possible et 
qu’une administration provisoire de l’organisation 
des Nations Unies devrait être installée pour faciliter 
le déroulement de négociations positives, Sans retrait 
definitif des forces. il nous semble inconcevable qu’il 
puisse y avoir des négociations valables libres et 
équitables entre les parties. Personne ne peut négocie1 
librement et en toute équité dans un différend inter- 
national sous la pression d’une présence militaire. 
Jamais une invasion militaire ne saurait être tolérée. 

99. Je dois souligner dans ce contexte que mon 
gouvernement ne prend pas position sur le fond de la 
question. A cet égard, l’Assemblée générale a adopté 
des résolutions bien connues qui pourraient servit 
dc directives pour la recherche d’une solution défi- 
nitive. Quant aux modalités d’application, nous ne 

pouvons imaginer de meilleure orientation que celle 
fournie par la résolution 502 (1982) du Conseil, ainsi 
que par les idées énoncées dans le rapport. excellent 
de par son objectivité, sa clarté et sa sagesse, que le 
Secrétaire général a présenté au Conseil le 21 mai 
[2360” .s~~ancr 1, 

100. Nous espérons sincèrement que le Conseil sera 
en mesure d’aider les parties à régler leur différend. II 
est impératif pour la cause de la paix que les efforts du 
Conseil soient couronnés de succès. Le monde a besoin 
d’un Conseil de sécurité au prestige rehaussé. Ce 
prestige ne sera renforcé que si le Conseil suit avec 
fermeté et continuité le schéma d’une condamnation 
sans équivoque de toutes les invasions et de toutes 
les atteintes aux dispositions fondamentales de la 
Charte, 

101. En terminant mon intervention. je voudrais en 
toute sincérité dire la haute estime de mon gouvernc- 
ment pour les efforts inlassables et avisés du Secré- 
taire général, dont les nombreuses et rares qualités 
et la présence au poste international le plus Clevé cons- 
tituent la garantie des efforts les plus efficaces pos- 
sibles en vue d’assurer le respect de la Charte et le 
soutien de la cause de la paix. Nous espérons que le 
Conseil donnera au Secrétaire général un nouveau 
mandat pour faciliter sa mission extrêmement impor- 
tante et délicate. 

102. Le PRESIDENT fitltr~p~L;trrfiot7 du chitutis) : 
Je vais maintenant faire une déclaration en ma qualité 
de représentant de la CHINE. 

103. Les efforts de médiation du Secrétaire général 
dans le différend qui oppose le Royaume-Uni 1 I’Argen- 
tine n’ont pas abouti au résultat escompté. Les trou- 
pes britanniques ont débarqué sur les îles Malvinas. 
Le conflit armé s’étend rapidement et cette escalade 
risque de continuer. La délégation chinoise regrette 
vivement cette tournure des événements qui, non 
seulement a accru les tensions dans la région de I’Atlan- 
tique sud mais menace également gravement la paix et 
la sécurité internationales. 

104. Pendant deux semaines, le Secrétaire géneral. 
avec l’aide du Conseil et de l’ensemble de la commu- 
nauté internationale, a entrepris une délicate tache 
de médiation en vue de trouver un règlement pacifique 
du différend. La délégation chinoise saisit cette occa- 
sion pour lui rendre un hommage particulier en raison 
des efforts considérables qu’il a déployés. Il est regret- 
table que les négociations ne puissent se poursuivre 
en raison de l’écart qui sépare les positions des deux 
parties, et notamment du fait que la partie dotée de 
la supériorité militaire a adopté une attitude inflexible. 

105. Une fois encore, nous lançons un appel au 
Royaume-Uni et a l’Argentine pour qu’ils cessent 
immédiatement les combats et reprennent les négo- 
ciations afin d’aboutir à un règlement pacifique de 
leur différend. 
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106, La question des îles Malvinas est essentiellement 
un legs du colonialisme. Cela fait un siècle et demi 
qu’un différend oppose l’Argentine à la Grande Bre- 
tagne en ce qui concerne la propriété de ces Îles. De 
longues négociations se poursuivaient depuis la fin 
de la seconde guerre mondiale. 

107, L’Organisation des Nations Unies a adopté des 
résolutions pertinentes en vue de la décolonisation 
de ces îles. Les conférences des chefs d’Etat et des 
ministres des affaires étrangères des pays non alignés 
ont également. à plusieurs reprises, adopté des réso- 
lutions appuyant clairement la revendication de 
souveraineté de l’Argentine sur les îles Malvinas et 
demandant aux deux parties d’accélérer le processus 
de négociation. 

108. Le Gouvernement et le peuple chinois ont tou- 
jours fermement appuyé la lutte des nations du tiers 
monde pour sauvegarder leur souveraineté et leur 
intégrité territoriale. Les aspirations nationales du 
peuple argentin à la sauvegarde de son droit souverain 
sont tout à fait compréhensibles. A notre avis, le 
Conseil devrait tenir compte des décisions récentes 
prises par le Bureau de coordination des pays non 
alignés [rwir S//SOO2 ct S//5048] ainsi qu’à la vingtième 

Il 

Réunion de consultation des ministres des relations 
extérieures de l’Organisation des Etats américains 
[S//5008]. et appuyer la revendication de l’Argentine 
concernant sa souveraineté sur les iles Malvinas. 

109. Toute escalade du conflit militaire entre le 
Royaume-Uni et l’Argentine non seulement menace 
gravement la paix et la sécurité dans la région de 
l‘Atlantique sud, mais va également à l’encontre des 
intérêts des peuples de ces deux pays. Nous pensons 
que si les deux parties font preuve de bonne volonté 
et font les concessions mutuelles nécessaires, il leur 
sera possible d’aboutir, grâce à des négociations 
pacifiques, 21 un règlement juste et acceptable du 
différend. 

110. La première chose à faire maintenant est de 
mettre un terme aux hostilités afin de créer les con- 
ditions propices à la reprise des négociations., Nous 
espérons que le Secrétaire général continuera d’user 
de son influence et de jouer un rôle actif dans cette 
affaire. De son côté, le Conseil devrait continuer de 
lui apporter son plein appui et sa coopération dans 
l’accomplissement de cette tâche. 

- ‘-. 1 
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